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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021

CONSEIL D'ADMBSTISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE

ET DE SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAffiE DU 20 OCTOBRE 2021

DELIBERATION � CA20102021-1

QBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 22 JUILLET 2021

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 7 octobre deux mille vingt et un, se sont
réunis au SDIS de la Savoie à St-AIban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du
Conseil d'Adminisù-ation.

Le quorum étaitatteint avec 13 membres présents.

Membres de droit votanfs

Nombre de membres en exercice : 22
> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 13
> Conseil Départemental : 9 (8 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 3 (3 titulaires)
> Çommunes: 1 ( 1 titulaire)

Nombre de membres votants : 13
> Conseil Départemental : 9 (8 tiftilaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 3 (3 titulaires)
> Çqmmunes: 1(1 titulaire)

Vote : 13
> Pour:13
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec^en eral@sdis73.fr

www.sdls73.fr



MEMBIl^^:I'ITUEÂ3i^S!l,:.,11 lBiNlr!i
'^iiiiim's^

IE'I'AIENT
.I3ÙCÏJSES

Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartementalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Pontde Beaicvoîsin

M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Ponî de Beauvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2

M. Renaud BERETTI
Conseiller DéparîemenîalCanton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départementale Canton Bugey Savoyard x Mme Josette REMY

Conseillère Départementale Canton La Ravoire
M. Christian GRANGE

Conseiller DépartementalCanton Modane
Mme Nathalie FURBEYRE

Conseillère Départementale Canton Modane
Mme Nathalie FONTAINE

Conseillère Départemenïale Canton La Motte Sen'olex
x M. Alexandre GENNARO

Conseiller DéparïementalCanton La Ravoire
M. Patrick PROVOST

Conseiller DépartementalCanîon St Jean de
Maurienne

Mme Christelle FAVETTA-SIEYES
Conseillère Départementale Canîon Chambéry 3

x

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCantonBourgSt Mawïce

x M. Vincent ROLLAND
Conseiller DépartementalCanton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanîon Aix les Bains 1

Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Déparîemenîale CantonAix les Bains 1

M. Olivier THÉVENET
Conseiller DépartementalCanton Sî Pierre d'Albigny

x Mme Christiane BRUNET
Conseiîlère Départementale Canton St Pierre d'Albigny

x
Mme CécileUTILLE-GRAND

Conseillère Départementale Canton Bourg St Maurice
x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseiîlère Déparîementale Canton Moutiers
Mme Annick CRESSENS

Conseillère Départementale Canton Ugine
M. Franck LOMBARD

Conseiller DépartementaîÇantonUgine
Mme Claudine BONILLA

Conseillère Départemenîale Canton Chambéry 1
x M. Jean-François DUC

Conseiller DéparîemenîalCanîon Monîmélian
x

M. André VAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementalCanton StAlban Leysse
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ETAIENT

:PRESENTS
ETARNT
EXCUSES

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

M. Claude JAY
Maire de les Belleville

M. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table

x
M. Pierre-Yves BONNIVARD

Maire de St Colomban des Villards
x Mme Jacqueline SCHENKL

Maire de Montendry
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M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES
Conseiller communauîaire

C/C Haute-Maurienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRWET
Vice-PrésidentC/A Grand Lac

M. André POIMTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORIN

Conseiller communautaire
C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller communautaire
C/C Mawienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x
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MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
ÎXCUSES

Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x
MEMBRES AVEC VOÏX CONSULTATIVE

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT

ÎXCUSES

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x
Médecin Cheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PEMNO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint Administratif Sophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ, lère classe Kelly OLIVENCIA x

ASSISTAIENT ÀLA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chefdu PôleProspective Coordination x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines x

M. StéphaneTARDY, Chef du Groupement AffàiresAdministratives et Financières x
Commandant MickaëlTRUBLET, Chef du Groupement Formation et Préparation Physique x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x
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� CA20102021-1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 22

JUILLET 2021

Rapporteur : Madame Brigitte BOCHATON

Conformément à l'article 15 du Règlement Intérieur du Conseil d'Administration et du Bureau du Conseil
d'Administration, Madame Brigitte BOCHATON propose à l'approbation de l'assemblée le procès-verbal de la
demière séance.

**
***

DÉCISION

Vu ['exposé de Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Adminisfa-ation du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, approuve le procès-verbal du conseil d'administration du 22juillet 2021.

La_Présidente,

:e BOCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021

CONSED. D'ÂDMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'iNCENDffi

ET DE SECOURS DE LA SAVOffi

SEANCE ORDmADtE DU 20 OCTOBRE 2021

DELIBERATION �CA20102021-2

OBJET : AUTORISATIONS DE PROGRAMMES, AUTORISATIONS D'ENGAGEMENTS ET CREDITS DE

PAIEMENTS

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Temtoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Adminisù-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 7 octobre deux mille vingt et un, se sont
réunis au SDIS de la Savoie à St-AIban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCFiATON, Présidente du
Conseil d'Administration.

Le quorum étaitatteint avec 13 membres présents.

Meinbres de droit votants

Nombre de membres en exercice : 22
> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 13
> Conseil Départemental : 9 (8 titilaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopérationiïitercommunale : 3 (3 titulaires)
> Çommunes. 1 ( 1 titulaire)

Nombre de membres votants : 13
> Conseil Départemental : 9 (8 titilaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 3 (3 titulaires)
> Communes .l(ltitulaire)

Vote : 13
> Pour:13
> Contre : O
> Abstention : O
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Présidente
Mme Brigitte BOCRATON

Conseilîère Départementale Canton Chambéry 2

M. Aloïs CHASSOT
Conseiller DépartemenlalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Cgnse illère Départementale Canton Pont de BeaKvoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Pont de Beauvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2

M. Renaud BERETTI
Conseiller DépartemenîalCanton Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départementale Canton Bugey Savoyard

x Mme Josette REMY
ConseiUère Départementale Canton La Ravoire

x
M. Christian GRANGE

Conseilîer DéparîementalCanîon Modane
Mme Nathalie FURBEYRE

Conseillère Départementale Canton Modane
Mme Nathalie FONTAINE

Conseillère Départementale Canton La Motte Servolex
M. Alexandre GENNARO

Conseiller DépartementalCanton La Ravoire
M. Patrick PROVOST

Conseiller DéparlemenîalCanîon St Jean de
Maurienne

Mme Christelle FAVETTA-SIEYES
Conseillère Départementale Canton Chambéry 3

x

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bourg St Maurice

M. Vincent ROLLAND
Conseiller DépartementalCanton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1

Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Départementale Canîon Aix îes Bains 1

M.OlivierTHÉVENET
Conseiller DépartementalCanton St Pierre d'Albigny x Mme Christiane BRUNET

Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Albigny
x

Mme Cécile UTILLE-GRAND
Conseillère Départementale Canton Bourg St Maurice

Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR
Conseillère Départementale Canton Moutiers

Mme Annick CRESSENS

ÇonseillèreDépartementale Canton Ugine
x M. Franck LOMBARD

Conseiller DépartementalCanton Ugine
Mme Claudine BONILLA

Conseillère Départementale Canton Chambéry 1
x M. Jean-François DUC

Conseiller DépartementalCanton Montmélian
x

M. André VAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

x M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementalCanton StAlban Leysse
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ETAIENT

EXCUSES

M. Jean-Pien-e GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table

M. Claude JAY
Maire de les Belleville

M. Pierre-Yves BONNIVARD
Maire de St Colomban des Villards

x Mme Jacqueline SCHENICL
Maire de Monîendry

ITo^L.MiE!^!te:,i8Bitiai�? ;:;;|;ïl|:ssi;g;|t|@||;|;,:i^
^:;-i.ïaiSB.SBi!s,:iB5stSSEiS

NOMBRE-DE:MEMBI^^TiCTl.i'iR^

iRiJ Éi

M!EMBRES::iTI'I'�l^|^l:''[|
i::.l

9
iajjgj;j@jggjgffijg^^jgj_gj^jjgiç^^^ ^-"^TAIENT:

':!»RESENTS:i ET:AIENT
.EXCUSES

M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES
Conseiller communautaire

C/C Haute-Maurienne Vanoise
M. Christian BERTHOLUER
Vice Président C/C Val Guiers

x
Vice-Président C/A GrandLac

M. André POINTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORTN

Conseiller communautaire
C/C des Vallées d'Ai^ueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller communautaire
C/C Maurienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communaulaire

C/A Arlysere
x
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MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES
Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES
ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x

Médecin Cheffe Isabelle GARCIA x
Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x

TITULAIRES
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES
SUPPLEANTS

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint AdministratifSophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA x

ÂSSISTAIENTA LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chefdu PôleProspective Coordination x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x
Commandant Mickael TRUBLET, Chef du Groupement Foraiation et Préparation Physique x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement AffàiresAdministratives et Financières x



� CA20102021-2 - AUTORISATIONS DE PROGRAMMES, AUTORISATIONS D'ENGAGEMENTS ET

CREDITS DE PAIEMENTS

Rapporteur : Madame Brigitte BOCtlATON

> AP-AE/ÇPa°25 : restructuration du CIS et de l'immeuble d'habitation de Chambéry

Les crédits de paiement en recette de cette opération doivent êû-eactualisés suite àla perception d'une subvention
au tiû-ede la protection de l'eau.

Pour mémoire :
" Montant de l'opérationarrêtéconjointement avec Grand Chambéry : 5 367 634.16 ¬.

" Montant de l'AP-AE/CP :

Montant des CP en dépense :

Les nouvelles situations àvoter sont les suivantes :
" Montant des CP en recette :

> AP^AE/CPn°33 : construction CIS du Sud Lac

Les créditsde paiement en dépense et en recette de cette opération doivent être actualisés suite à :

la perception de subventions aux tifres de la protection de l'eau et de l'installation de panneaux
solaires,

l'imputation en investissement d'une partie des frais d'acquisition du terrain.

Pour mémoire :

" Montant de l'opération arrêtéconjointement avec Grand Chambéry et Grand Lac : 7 716 520.00 ¬.

" Montant de l'AP-AE/CP :

Dépenses 5416809.51
Recettes 5 442 240.24

< 2021 2021 2022
4 117 125.83 1 185 183.67 114500.01

Situation actuelle
< 2021 2021 2022 2023

4 620 846.39 564 175.94 238 435.32 18 782.59
Nouvelle situation

< 2021 2021 2022 2023
4 620 846.39 | 560 475.85 242 135.41 18 782.59

Dépenses 7 798 659.72
Recettes 7 798 659.72



Montant des CP en dépense :

Les nouvelles situations àvoter sont les suivantes :
" Montant des CP en recette :

> AP-AE/CP n°34 : construction du CIS d'Aix les Bains

Les crédits de paiement en recette de cette opération doivent être actualisés suite àl'actualisation des subventions
du Départementgénéréepar la perception des subventions précitées.

Pour mémoire :

" Montant de l'opérationarrêtéconjointement avec Grand Lac : 10 486 39.89 ¬.

" Montant de l'AP-AE/CP :

Montant des CP en dépense :

Les nouvelles situations àvoter sont les suivantes :

* Montant des CP en recette :

**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCRA.TON propose aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir adopter les nouvelles situations présentéespour les trois opérations immobilières.

< 2021 2021 2022
4841598.94 2855559.11 101 501.67

Situation actuelle
< 2021 2021 2022 2023

4 765 220.67 1 2 098 236.45 918698.78 16 503.82
Nouvelle situation

< 2021 2021 2022 2023
4 765 220.67 2088790.91 927 998.00 16650.14

Dépenses 10486359.89
Recettes 10318939.32

< 2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026
18759.89 147 400.00 281 300.00 710484.00 2 598 696.00 4 737 000.00 1 992 720.00

Situation actuelle
< 2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

932651.77 73 700.00 871 803.54 1 571 554.01 2357621.90 2 785 890.58 1398831.74 326 885.78
Nouvelle situation

< 2021 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027
932651.77 109437.96 836 065.58 1 571 554.01 2357621.90 2 785 890.58 1398831.74 326 885.78
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**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, adopte les opérations présentéespour les trois opérations immobilières.

La Présidente,

Briferfie BOCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021

CONSEIL D'ÀDMINISTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE

ET DE SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDE\AIRE DU 20 OCTOBRE 2021

DELEBERATION � CA20102021-3

OBJET : BUDGET 2021 : DECISION MODIFICATIVE �2

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Temtoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Adminisû-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 7 octobre deux mille vingt et un, se sont
réunis au SDIS de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHA.TON, Présidente du
Conseil d'Administration.

Le quorum était atteint avec 13 membres présents.

Membres de droit votants

Nombre de membres en exercice : 22
> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 13
> Conseil Départemental : 9 (8 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 3 (3 tihilaires)
> Çommunes: 1 (1 titylau-e)

Nombre de membres votants : 13
> Conseil Départemental : 9 (8 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 3 (3 titulaires)
> Çommunes: 1 ( 1 titylaire)

Vote : 13
> Pour:13
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.adls73.fr
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EïAÏENT
SXCUSES

Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartementaîCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canîon Pont de Beaicvoisin

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Pont de Beauvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseillère Déparîementale Canton Aix les Bains 2

x M. Renaud BERETTI
Conseiller DépartementalCanîon Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER
Conseillère Départementale Canton Bugey Savoyard

x Mme Josette REMY
Conseillère Départementale Canton La Ravoire x

M. Christian GRANGE
Conseiller DépartementalCanton Modane

x Mme Nathalie FURBEYRE
Conseillère Déparîementale Canton Modane

Mme Nathalie FONTAINE
Conseillère Départementale Canton La Motte Servolex

x M. Alexandre GENNARO
Conseiller DépartementalCanton La Ravoire

M. Patrick PROVOST
Conseiller DépartementalCanton St Jean de

Maurienne
x Mme Christeiïe FAVETTA-SIEYES

Conseillère Départementale Canton Chambéry 3 x

M. Auguste PICOLLET

ÇonseillerDépartementalCanton Bourg St Maurice
x M. Vincent ROLLAND

Conseiller DépartementalCantori Moûtiers
M. Florian MAITRE

Conseiller DépartemenîalCanton Aix les Bains 1
x Mme Nathalie SCHMITT

Conseillère Départementale CantonAix les Bains 1
M. Olivier THÉVENET

Conseiller DépartementalCanton St Pierre d'Albigny
x Mme Christiane BRUNET

Conseillère Départementale Canton StPierre d'Albigny
x

Mme Cécile UTILLE-GRAND
Conseillère Déparîementale Canîon Bourg St Maurice

x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR
Conseillère Départementale Canton Moutiers

Mme Annick CRESSENS
Conseillère Départementale Canton Ugine

x M. Franck LOMBARD
Conseiller DépartementalCanton Ugine

Mme CIaudine BONILLA
Conseillère Départementale Canton Chambéry 1

x M. Jean-François DUC
Conseiller DéparîementalCanton Montmélian x

M. AndréVAIRETTO
Conseiller DéparîemenîalCanîon Albertville 2

x M. Albert DARVEY
Conseiller DépartementaîCanton StAlban Leysse
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M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

x
M. Humberto FERNANDES
Conseiller communautaire

C/C Haute-Maurienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRT/ET
Vice-Président C/A GrandLac

M. André POTNTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORIN

Conseiller communautaire
C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller communautaire
C/C Maza-ienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
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iiiRisfânas .ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table

M.ClaudeJAY
Maire de îes Beîleville x

M. Pien-e-Yves BONNIVARD
Maire de St Colomban des Villards x Mme Jacqueline SCHENKL

Maire de Montendry
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MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

ÎXCUSES
Mqnsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT
SXCUSES

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x
MédecinCheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES
SUPPLEANTS

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERDslO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint Adminisù-atifSophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA x

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chefdu PôleProspective Coordination x

Lieutenant-CoIonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Adminisù-ativeset Financières x
Commandant MickaëlTRUBLET, Chef du Groupement Fomiation et Préparation Physique x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x



� CA20102021-3 - BUDGET 2021 : DECISION MODIFICAT1VE �2

Rapporteur : Madame Brigitte BOCFIATON

La décision modificative �2 au budget 2021 du Ser/ice Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie
s'articule autour de fa-ois axes :

virements et transferts de crédits des centres, des bassins opérationnels, des groupements fonctionnels et
des pôles,

remboursement des fi-ais engagés par le SDIS de la Savoie au titre de l'action «équipes mobiles
médiateurs Lutte Anti-Covid (LAC) »,

ajustements divers.

1) VIREMENTS ET TRANSFERTS DE CRÉDITSDES CENTRES, DES BASSINS OPÉRATIONNELS.
DES GROUPEMENTS FONCTIONNELS ET DES POLES:

Le projet de décision modificative prend en compte les demandes de virements et transferts de crédits des cenù-es,
des bassins opérationnels, des groupements fonctionnels et des pôlespar rapport àl'évolution de leurs dépenses et
recettes.

2) REMBOURSEMENT DES FRAIS ENGAGES PAR LE SDIS DE LA SAVOIE AU TITRE DE L'ACTION
«EQUIPES MOBILES MEDIATEURS LAC »:

Pour information ou mémoire, le SDIS de la Savoie et l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes ont
signé le 15 avril 2021 deux conventions dans le cadre de la lutte confre l'épidémiede COVID-19 :

une convention de coordmation et de mise en Suvredes actions relatives à la stratégie «tester, alerter,
protéger»qui cadre les conditions d'action des différentes équipes associant le SDIS de la Savoie et les
associations agrééesde sécuritécivile.

une convention annuelle d'objectifs et de fînancement au tiû-e du fonds d'intervention régional pour
l'année 2021 qui prévoit les modalités administratives, logistiques et fînancières de la participation du
SDIS de la Savoie àce dispositif.

Ainsi cette décision modificative permet d'intégrer le remboursement des frais supplémentaires supportés par le
SDIS de la Savoie pour les missions effectuées de mars àjuin2021, soit 102 560.00 ¬.

3) AJUSTEMENTS DIVERS :

Cette décision modificative permet égalementd'ajuster notamment les crédits relatifs :

aux AP-AE/CP au vu de leur réalisation, confomiément au rapport n° CA22102021-2 pour les CIS de
Chambéry, Sud Lac et Aix les Bains (ajustement des subventions et réaffectation de dépenses en
investissement),

àl'avance versée pour le Bras ElévateurAérien, soit 109 080,00 ¬,

au reversement aux Archives Départementales de leur part de subvention au tiû-e du projet européens
RISK-COM, soit 24 125.48 ¬(part pour le SDIS de la Savoie : 44 289.16 ¬),

au Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée, soit -219 457.50 ¬,compensés par des
recettes complémentaires liées au projet immobilier de l'Etat-Major, des cessions et des ajustements de
crédits en dépenses.
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**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCHATON propose aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir approuver au niveau des chapitres, la décision modificative �2 pour l'exercice 2022 arrêtéeaux sommes
suivantes :

**
***

DÉCISION

Vu l'exposéde Mme Brigitte BOCHATON,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Administration du Service Départemental d'iïicendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, approuve au niveau des chapitres, la décision modificative �2 pour l'exercice 2022 arrêtée
aux sommes suivantes :

La Présidente,

Brigitte BOCHATON

Dépense Recette
Investissement 61 453.54 61453.54
Fonctionnement 92387.12 92 387.12 i

Dépense Recette
Investissement 61 453.54 61 453.54
Fonctionnement 92387.12 92387.12



Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-20211020-CA20102021^)-DE
Date de télétransmission: 21/10/2021
Date de récept'on préfedure : 21/10/2021

Sorvica D^wtemeatal
d'ûuasiidfost ds Secoius

dote&irote
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021

CONSEU. D'ÀDMmiSTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDIE

ET DE SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDIVAmE DU 20 OCTOBRE 2021

DELEBERATION �CA20102021-4

OBJET : MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Temtoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Adminisù-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 7 octobre deux mille vingt et un, se sont
réunis au SDIS de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du
Conseil d'Administration.

Le quomm étaitatteint avec 13 membres présents.

Membres de droit votants
Nombre de membres en exercice : 22

> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 13
> Conseil Départemental : 9 (8 titulaires et l suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 3 (3 titulaires)

^'..çomm.4Il.£;.s-:-^(_Uîtyîalr?).
Nombre de membres votants : 13

> Conseil Départemental : 9 (8 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 3 (3 titulaires)
> Communes : 1 (I titulaire)

Vote : 13
> Pour:13
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr
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-ETAIENT

iSËGlISES
Présidente :

Mme Brigitte BOCHATON
Conseillère Départementale Canton Chambéry 2

x M. Aloïs CHASSOT
Conseiller DépartementalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Pont de Beauvoisin x M. Gilbert GUIGUE

Conseiller DépartementalCanton Pon^de Beaifyoisin
Mme Karine DUBOUCHET-REVOL

Conseillère Départementale Canton Aix les Bains 2
x M. Renaud BERETTI

Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 2
Mme Marie-Claire BARBIER

Conseillère Départementale Canton Bugey Savoyard
x Mme Josette REMY

Conseillère Départemenîale Canton_La Ravoire
x

M. Christian GRANGE
Conseiller DéparîementalCanton Modane

x Mme Nathalie FURBEYRE
Conseillère Départementale Canton Modane

Mme Nathalie FONTADME
Conseillère Départementale Canton La Motte Servolex

x M. Alexandre GENNARO
Conseiller DéparîementalCanton La Ravoire

M. Patrick PROVOST
Conseiller DépartementalCanton St Jean de

Maurienne
x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES

Conseillère Départementale Canton Chambéry 3
x

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bourg St Maurice

x M. Vincent ROLLAND
Conseiller DépartementalCanton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1

x Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Départementale Canîon Aix les Bains 1

M. Olivier THÉVENET
Conseiller DépartementalCanton St Pierre d'Albigny

x Mme Christiane BRUNET
Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Albigny

x
Mme Cécile UTILLE-GRAND

Conseiîlère Départementale Canton Bourg St Maurice
x Mme Fabienne BLANC-TAILLEUR

Conseillère Départemenîale Canton Moutiers
Mme Annick CRESSENS

ÇonseillèreDépartementaleCanton Ugine
x M. Franck LOMBARD

Conseiller DépartementalCanton Ugine
Mme Claudine BONILLA

Cqnseillere Départementale Canton Chambéry 1
x M. Jean-François DUC

Conseiller DépartementalCanton Montmélian
x

M. André VAIRETTO
Conseiller DépartementalCanton Albertville 2

x M. Albert :
Conseiller DéparîementalCanton

:rt DARVEY
îtal Canton StAlban Leysse
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M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry Métropole

M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x

x
M. Humberto FERNANDES
Conseiller communautaire

C/C Hauîe-Maurienne Vanoise
M. Jean-Marc DRIVET

Vice-Président C/A GrandLac

M. André POINTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORIN

Conseiller communautaire
C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiller communautaire
C/C Mawienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
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MEMBRES TrnjîL^uisEs

M. Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

x M. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table

M. CIaude JAY
Maire de ïes Belleville

M. Pierre-Yves BONNIVARD
Maire de St Colomban des Villards

x Mme Jacqueline SCHENKL
Maire de Monîendry

WQi'^-MîssBRsiaiMM^s
!:iBiiBI;Wi@iBMil^^iî»îiïAN|sâ



MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS
ÎTAIENT

SXCUSES
Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
ÎXCUSES

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x
Médecin Cheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES
SUPPLEANTS

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERENO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEREK
Adjoint AdministratifSophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA x

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chef du PôleProspective Coordination x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x
Commandant MickaëlTRUBLET, Chef du Groupement Formation et Préparation Physique x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x



II � CA20102021-4 - MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS

RaBporteur : ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

II est proposé aux membres du conseil d'administration d'adopter la mise àjour des tableaux des emplois

permanents àtemps complet et àtemps non complet.

Les tableaux sont modifiés ainsi :

Pour les personnels administratifs et technigues :

Transformation d'un poste de rédacteur principal de 2èmc classe en un poste de rédacteur suite à la
mutation d'un agent et son remplacement par un agent d'un grade inférieur,

Transfonnation d'un poste de rédacteur en un poste d'adjoint administratif suite à la mutation d'un agent
et son remplacement par un agent d'un grade inférieur,

Transfonnation d'un poste d'adjoint administratif principal de lère classe en un poste d'adjoint
administratif principal de 2ème classe suite àla mobilité d'un agent et son remplacement par un agent d'un

grade inférieur

Transformation d'un poste d'adjoint adminisfratif principal de lère classe en un poste d'adjoint
administratif suite au départàla retraite d'un agent et son remplacement par un agent de grade inférieur

Transformation d'un poste d'adjoint adminisû-atif principal de 2ème classe en un poste d'adjoint
administratif suite au départàla retraite d'un agent et son remplacement par un agent de grade inférieur

Transformation d'un poste d'ingénieur en ingénieur principal suite au recrutement d'un agent positionné
sur un grade d'avancement de son ancienne collectivité

Transformation d'un poste d'agent de maîtrise en un poste d'adjoint technique suite à la mutation d'un
agent et son remplacement par un agent d'un grade inférieur

Transformation d'un poste de technipien principal de lère classe en 1 poste de rédacteur pour le poste de
coordonnateur chargé de communication qui part dans une autre collectivité
En effet, le changement de filière de technique àadministrative est plus cohérent eu égard aux missions
définies.
Par dérogation, cet emploi pourra être occupé par un agent contractuel de droit public selon les
dispositions prévuesàl'article 3-3/2° de la loi 84-53 portant dispositions statutaires relatives àla fonction

publique territoriale qui précise qu'un agent contractuel peut être recmté lorsque les besoins des services
ou la nature des fonctions lejustifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu êû-erecmté.
Si c'est le cas, ce poste sera pourvu par un agent confractuel de catégorie B de la filière adminisû-ative
rémunérésur la grille indiciaire du grade de rédacteur. La rémunérationsera déterminéeen tenant compte
des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de la qualification détenue par
l'agent et de son expérience.
L'agent ainsi recruté sera engagé par conto-at àdurée déterminéed'une durée maximale de trois ans. Ce
contrat est renouvelable par reconduction expresse, dans la limite de six ans. Si, à l'issue de cette durée,
ce contrat est reconduit, il ne pourra l'être que par décision expresse et pour une durée indéterminée.

Enfin, suite à la parution des listes d'aptitude de promotion inteme au titre de l'année 2021, deux nouvelles
modifîcations sont proposées :

Transformation d'un poste d'adjoint administratif principal de 1 classe en un poste de rédacteur

principal de 2éme classe,

Transfonnation d'un poste d'adjoint technique principal de 2ème classe en un poste d'agent de maîtrise.



Pour les sapeurs-pompiers professionnels :

Transfonnation d'un poste de sergent en un poste de caporal suite à la mutation d'un agent et son
remplacement par lejeu des mobilités par un agent d'un grade inférieur

Transformation d'un poste de commandant en un poste de capitaine suite au départàla retraite d'un agent
et son rempiacement dans le cadre des mobilités intemes successives par un agent de grade inférieur.

Transformation d'un poste de lieutenant de lére classe en un poste de capitaine pour un poste qui par lejeu
des mobilités devrait être pourvu par un capitaine

Enfin, dans le cadre de la mise en Suvredu protocole relatif à la mise en conformité du temps de travail et de
l'attribution des logements par nécessitéabsolue de service des SPP du SDIS de la Savoie, il est proposé la
création de 20 postes de caporaux au titre de l'année2021.

Dans l'attente des résultats du prochain concours de caporal dont les résultats seront connus en 2022 et afm
d'assurer la continuité des secours, ces postes pourront êti'e occupés par des sapeurs ou caporaux de sapeurs-

pompiers volontaires recrutés en contrat.

Cette proposition a étésoumise à l'avis des membres du comité technique du 29 septembre 2021 : un avis
favorable àl'unanimité a étérendu par les représentants de l'établissementet un avis favorable àl'unanimité a été
rendu par les représentants du personnel.



TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET
Cadres d'omplois Catégorie Effectif budQétaire

Filiàrsd&s sapeurs-pompiers professionnels (1+2)

Services généraux(1)

Emploi fonctionnel ; directeur (grade de contrôleurgénéral)

Emploi fonctionnel : diracteur adjoint (grads da
colonel)

Capitaines, commandants st lieutenants-colonBls de
SPP

Lieutenant-colonel

Commandant

Capitaine

Lieutenant hors classe

Lieutenants de SPP Lieutenant de lèreclasse

Lieutenant de 2èmsclasse

Sous-offidBrs da SPP

Adjudant

Sergent

Caporal-chef

Sapsura at caporaux da SPP
Caporal 59

SSSM (2)

Médecinset pharmaciens de SPP

MédBdnde classe sxSptionnells

Médecinhors claâse

Médecinde classe normale

Pharmacien de classe narmale

Cadre de santéde SPP Cadrs de santéde 2èmeclasss

Infirmier hors claasi

[nfirmjersde SPP

Infirmier de dasse normale

Pereonnels administratif, technique et spécialisé(3+4)

Filiàreadminiatrative (3)

Attachéslemtoriaux

Attachéprindpal

Attaché

Rédacteurprincjpal d9 1 èredasse

Rédacteurstemtoriaux Rédacteurprincipal da 2èmeclasse

Rédacteur

Adjointadministratifprindpal de 1èreclasse

Adjoints administratifs territoriaux Adjoint admjnistratlf principal de 2èmeclasse

Adjoint administrafif

Fîliôretechnique (4)

Ingépieursen chef temtoriaux Ingénieurenchef

ngénleurstemtoriaux

Ingénieurprincipal

fngénieur

Technician prindpal de 1èreclasse

echniciens temtoriaux Technicien principal de 2èmeclasse

Techniden

Lgents do maîtrise territariaux

Agent de maîtrise principal

Agent de maitrise

Adjoint technique principal de 1èreclasse

tdjoints techniques territoriaux Adjoint technique principal de 2èmeclasse

Adjoint technlque



TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET

§
3
^
8

11
!

Emplois Filière/Catégorie Matif contrat / effectif budgétaire

5

Ingénieur
Chefdegroupement

FiliôrBtechnique / catégarieA
CDD
Emploi du niveau de la catégorieAjustifiépar les besolns des
services ou la nature des fonctions (art 3-3 2' loi 84-53): 1

Chef de sen/ice
Groupement SIC

FilièrBlechniqua / catégorieA
CDD
Emploi du niveau de la catégorieA justifiépar les bBsoins des
sen/ices ou la nalure das fonctions (art 3-3 2" loi 84-53) : 1

eoi
Alinin f>fTT(f'"* rl'amnl"!»'-'" fnnr^tlfnnoirflr FI jpfnntjhlnf' H''

tnatefcff qua /-caregi

Coordonnateur
Groupement SIC Filièratechnique / catégoriaA

CDD
Emploi du niveau de la catégorieAJustifiépar IBS besoins des
SBH/ices ou la naturB des fonctions

(art 3-3 2" loi 84-53) : 1

Coordonnateur
Sroupsmenl SIC

Filièretechnique / cafégorieA

CDD
Emploi du niveau da la catégarieA justifiépar les basoins des
services ou Ig nature dss fonctions

(art 3-3 2" loi 84-53) : 1

^oordonnateur
3rojets auropéens

Filièraadministrative / catégorieA

CDD
Emploi du niveau de la catégorieA juatlfiépar tes besoins des
services ou la nature des fonctions

;art 3-3 2° loi 84-53) : 1

TOTAL EMPLOIS PERMANENTS A TENIPS COMPLET 607

s
1
-I

!Co

Cadres d'emplois Grades Catégorie Effectif budgétaire

Filièreadminjstrative 1

Adjoints administratifs
tem'toriaLix

Adjoint administratif pnncjpal de lèrscfasse c 1 àraison de 17h30 hebdomadaires

Filièratachnlque 1

Adjoints techniques tenritoriaux Adjoint tschnique principal de lèreclasse c 1 àraison de 14h hBbdamadaires

Filièredes sapeure-pompiers profassionnela 2

Médecinset pharmaciens de
SPP

Phamnacien de classe nomnale A 1 àraison de 7h hebdomadaires

Médednde classe normale A 1 àraison de 21h hebdomadaires

TOTAL EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET 4

Agents mis àdisposistion 4

Médecinset pharamciens de
SPP

Phanmacien de classe exceptionnelle A 1

Capitaines, commandants et
lieutsnants-colonels de SPP

Lieutenant-colonel A 1

Capitaine A 1

LiButenants de SPP Lieutenant hors dasse B 1

Agents en détachement 6

Capitaines, commandants et
lieutenants-calonefs de SPP

Commandant A 1

Sous offiders Adjudant c 2

Sapeurs et caporaux Caporal c 1

Attachésten-itoriaux Attaché A 1

Ingénieursen chef Inégnieuren chef hors classe A 1

Agents en disponibilité 18

PATS 4

SPP 14

Agentg en congéparental 1

PATS o

SPP 1
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**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCFIATON propose aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir adopter les modifîcations du tableau des emplois permanents.

**
***

DÈCISION

Vu l'exposédu ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD,

Après en avoir délibéré,le Consei] d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité, adopte les modifications du tableau des emplois permanents.

La Présidente,

Brigitte BOCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 20 octobre 2021

CONSEIL D'ADMEMSTRATION

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE

ET DE SECOURS DE LA SAVOR

SEANCE ORDENAmE DU 20 OCTOBRE 2021

DELIBERATION � CA20102021-5

OBJET : PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE : ADHESION A LA CONVENTION POUR LE RISQUE

PREVOYANCE

Vu l'article R 1424-16 du Code Généraldes Collectivités Temtoriales,
Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Adminisû-ation du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie,

L'An Deux Mille Vingt et Un, le 20 octobre à 18HOO, les membres du Conseil d'Adminisfa-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 7 octobre deux mille vingt et un, se sont
réunis au SDIS de la Savoie à St-Alban-Leysse, sous la présidence de Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du
Conseil d'Administration.

Le quorum étaitatteint avec 13 membres présents.

Membres de droit votants

Nombre de membres en exercice : 22
> Conseil Départemental : 14
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 5
> Communes : 3

Nombre de membres présents : 13
> Conseil Départemental : 9 (8 titilaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 3 (3 titulaires)
> Çqmmunes: 1 (I titylau-e)

Nombre de membres votants : 13
> Conseil Départemental : 9 (8 titulaires et 1 suppléant)
> Etablissements Publics de Coopération Intercommunale : 3 (3 titulaires)
> Çommunes: 1 (I titulaure)

Vote : 13
> Pour : 13
> Contre : O
> Abstention : O

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - Fax 04.79.60.74.44 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

wvrw.adl873.fi·



:l.:.^ïlSiiiiffl

MEMBIt]ES TITIÎEiit^,'^^ "
"|;i^^âl^;:'^::;':':'^'Ï'IIJ-^^'1^:;^^^^ ',::" ''"' ' "" . ' . " "

^T^IENT:,.j
î'ïySSEN'IS:::
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IXÇUSES

Présidente :
Mme Brigitte BOCHATON

Conseillère Départementale Canton Chambéry 2
x M. Aloïs CHASSOT

Conseiller DépartementalCanton Chambéry 2

Mme Corinne WOLFF
Conseillère Départementale Canton Pont de Beauvoism

x M. Gilbert GUIGUE
Conseiller DépartementalCanton Ponî de Beaicvoisin

Mme Karine DUBOUCHET-REVOL
Conseilîère Départementale Canton Aix les Bains 2

x M. Renaud BERETTI
Conseiller DépartementalCanîon Aix les Bains 2

Mme Marie-Claire BARBIER

ÇonseiUèreDépartementale Canton Bugey Savoyard
x Mme Josette REMY

Conseillère Départementale Ccmton La Ravoire
x

M. Christian GRANGE
Conseiller DépartementalCanton Modane

x Mme Nathalie FURBEYRE
Conseillère Départementale Canton Modane

Mme Nathalie FONTAINE
Conseillère Déparïementale Canton La Motte Servolex

x M. Alexandre GENNARO
Conseiller DépartementalCanton La Ravoire

M. Patrick PROVOST
Conseiller DépartementalCanton St Jean de

Maurienne
x Mme Christelle FAVETTA-SIEYES

Conseillère Départementale Canton Chambéry 3
x

M. Auguste PICOLLET
Conseiller DépartementalCanton Bour^ St Maurice

x M. Vincent ROLLAND
Conseiller DépartementalCanton Moûtiers

M. Florian MAITRE
Conseiller DépartementalCanton Aix les Bains 1

x Mme Nathalie SCHMITT
Conseillère Départementale CantonAix les_Bains 1

M. Olivier THÉVENET
Conseiller DépartementalCanton St Pierre d'Albigny

x Mme Christiane BRUNET
Conseillère Départementale Canton St Pierre d'Albigny

x
Mme Cécile UTILLE-GRAND

Conseillère Départementale Canton Bourg St Maurice x Mme Fabienne BLANC-TAtt.LEUR
Conseillère Départementale Canton Moutiers

Mme Annick CRESSENS
Conseillère Départemenîale Canîon Ugine

x M. Franck LOMBARD
Conseiîler DépartementalCanton Ugine

Mme Claudine BONILLA
Conseillère Départemenïale Canton Chambéry 1

x M. Jean-François DUC
Conseiller DéparîementalCanton Montmélian

x
M. André VAIRETTO

Conseiller DépartementalCanton Albertville 2
x M. Albert DARVEY

Conseiller DépartementalCanton StAlban Leysse
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.EïAIENT
:EXCUSES

M. Luc BERTHOUD
Vice Président C/A Chambéry M.étropoU

x
M. Humberto FERNANDES
Conseiller communautaire

C/C Haute-Maurienne Vanoise
M. Christian BERTHOLLIER
Vice Président C/C Val Guiers

x M. Jean-Marc DRWET
Vice-Président C/A GrandLac

M. André POFNTET
Président C/C des Vallées d'Aigueblanche

x
M. Jean-Yves MORIN

Conseiller communauîaire
C/C des Vallées d'Aigueblanche

M. Jean-Paul MARGUERON
Président C/C CSurde Maurienne Arvan

x
M. Alexandre ALBRIEUX
Conseiîler communauîaire
C/C Maiirienne Galibier

M. François RIEU
Conseiller communautaire

C/A Arlysère
x
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ETARNT
EXCUSES

M. Jean-Pierre GU1LLAUD
Maire de Myans

M. Claude JAY
Maire de les Belleville

x M. Jean-François CLARAZ
Maire de la Table

x
M. Pierre-Yves BONNIVARD

Maire de St Colomban des Villards
Mme Jacqueline SCHENKL

Maire de Montendry
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MEMBRES DE DROIT
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

SXCUSES
Monsieur Pascal BOLOT, Préfetde la Savoie x

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE
ETAIENT

PRESENTS

ETAIENT

SXCUSES

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD, Directeur Départemental x
Médecin Cheffe Isabelle GARCIA x

Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC, PrésidentUDSP x
TITULAIRES

ETAIENT
PRESENTS

ETAIENT
EXCUSES

SUPPLEANTS
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT
EXCUSES

Capitaine Benoît MARSOVIQUE x Lieutenant hors classe Fabrice MOREL
Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER x Capitaine Paul BEAUMONT
Adjudant-Chef Pascal HENRY x Adjudant Yann PERINO
Sergent Loïc PARDO x Sergent-ChefFreddy PATEKEK
Adjoint AdministratifSophie EMANUELLI x Adj. Adm. Princ. lère classe Kelly OLIVENCIA x

ASSISTAIENT A LA SEANCE
ETAIENT

PRESENTS
ETAIENT

EXCUSES

Monsieur Guy PONCET, Payeur Départemental x
Lieutenant-Colonel Philippe BRIOLS, Chef du PôleProspective Coordination x

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques x
Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines x

M. StéphaneTARDY, Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x
Commandant MickaëlTRUBLET, Chefdu Groupement Formation et Préparation Physique x

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières x



� CA20102021-5 - PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE : ADHESION A LA CONVENTION

POUR LE RISQUE PREVOYANCE

Rapporteur : Conù-ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD

Par délibérationdu 17 septembre 2020, le conseil d'adminisù-ation du Centore de gestion de la fonction publique
temtoriale de la Savoie (Cdg73) a décidé d'engager le Cdg73 dans une nouvelle démarche visant à faire
bénéficierles agents des collectivités et établissements publics du département d'une convention de participation
pour le risque «Prévoyance»pour une durée de six ans àcompter du lel'janvier 2022.

345 collectivités et établissements publics ont ainsi mandaté le Cenù-e de gestion dans le cadre de la nouvelle
procédure de consultation, dont l'ensemble des employeurs publics non affiliés du département.

Dans ce cadre et conformément au décret n°2011-1474 du 8 aovembre 2011, le Cdg73 a lancé une procédure de
mise en concurrence «ad hoc » transparente et non discriminatoire en vue de conclure une convention de
participation pour faire bénéficierles agents de conbrats de protection sociale complémentaire mutualisés sur le
risque «Prévoyance ».

Par ailleurs, dans la continuité de ce qui avait étéentrepris pour la précédenteconvention de participation, le
principe d'un comité de pilotage composé de représentants élus des collectivités, de cadres temtoriaux et de
représentants du personnel a étémaintenu. Ce comité de pilotage représentatifa eu pour mission notamment de
donner un avis sur le projet de cahier des charges et a étéchargé de suivre l'exécution de la future convention.

L'appel public àla concurrence a étépubliéau JOUE ainsi qu'au BOAMP sous le n° 21-41795. II a égalementété
publiéàl'Argus de l'Assurance le 3 avril 2021 sur le site http ://www.marchesonline.com

A noter que le comité technique placé auprès du Cdg73 avait émis le 31 août2021 un avis favorable àl'unanimité
sur le lancement d'une nouvelle procédure et qu'il a également étéconsulté le 11 mars 2021 sur les éléments
essentiels de cette future convention de participation.

A la date limite de réception des ofô-es, qui a étéfixée au 20 mai 2021 à 12 heures, cinq candidats avaient répondu
àla consultation.

Les garanties professionnelles, financières et pmdentielles présentéespar les candidats ainsi que les offres ont été
examinées, conformément au décret du 8 novembre 2011 précitéet sur la base des critères d'évaluation fixés dans
le règlement de consultation en fonction de leur pondération :

le rapport enù-ela qualité des garanties et le tarifproposé (45/100),
le degré effectif de solidarité entre les adhérents ou les souscripteurs, intergénérationnelle,en fonction de
la rémunération(5/100),
la maîtrise financièredu dispositif (25/100),
les moyens destinés àassurer une couverture effective des plus âgéset des plus exposés au risque (5/100),
les modalités de gestion et d'accompagnement proposées (20/100).

Par délibérationen date du 22 juin 2021, le conseil d'adminisû-ation du Cdg73 a choisi l'offre présentéepar le
groupement constitué de SIACI Saint-Honoré (mandataire) - DPSEC (assureur). Dès lors, la nouvelle
convention de participation entrera en vigueur pour une durée de six ans àcompter du lerjanvier 2022.

SIACI Saiat-Honoré est un groupe français de courtage spécialisé dans le conseil en assurance, qui
accompagnera les collectivités territoriales ainsi que leurs agents sur l'ensemble des questions relatives à la mise
en Suvrede la convention de participation.

L'IPSEC est quant àelle une institution de Prévoyance paritaire dédiéeaux structures publiques et parapubliques,
crééeen 1965 par la Caisse des Dépôts,et, membre du groupe MALAKOFF HUMANIS. L'IPSEC porte le risque
financier de la convention de participation.



Les garanties minimales qui pourront êfa-e souscrites par les agents sont celles visant à les prémunir contre les
conséquences financières de l'invalidité et de l'incapacité. Chaque agent pounra choisir d'ajouter ou non àce
«socle de base »,l'une ou l'autre des garanties suivantes :

o perte de retraite ;
o capital décès(à 100% ou à200%) ;
o rente conjoint ;
o rente éducation ;
o les agents disposeront également d'une option supplémentaire qui vise àgarantir le maintien de leur
régime indemnitaire àhauteur de 90% en cas de placement en congés de longue maladie, de longue durée
ou en grave maladie pendant la période oùl'employeur maintient le plein traitement mais ne peut plus, au
regard de la réglementation en vigueur, verser le régime indemnitaire.

L'assiette des cotisations correspond au traitement brut annuel constitué du traitement de base indiciaire, de la
nouvelle bonification indiciaire et du régime indemnitaire. A noter que l'assiette de prestations comprend la prime
de feu pour les agents du SDIS.

A titre d'exemple, le montant des cotisations en fonction des options choisies, le cas échéant, par les agents
s'établirait comme suit, sur la base d'un salaire de 1 500 euros :

Taux

Cotisation de l'agent sur la base du

taux

(Simulation établie sur la base

d'un salau-e de 1 500 ¬)

Option : minoration de retraite 0,37% 5,55 ¬

Option capital décèsà100% 0,23% 3,75 ¬
Option capital décèsà200% 0,46% 6,90 ¬

Option rente éducation 0,34% 5,10¬
Option rente conjomt 1,09% 16,35 ¬
Option : 90% du régime indemnitaire dès
le lerjour de CLM/CLD/GM

0,36% 6,30 ¬

Le Cdg73 mettra à disposition des employeurs temtoriaux qui auront choisi de rejoindre le dispositif une
communication spécifique àdestination des agents.

S'agissant des taux de cotisation proposés aux agents, l'opérateur retenu s'est engagé à les maintenir durant les
trois premières années de la convention de participation. Ainsi, les agents adhérents au lerjanvier 2022 ont
l'assurance, qu'àgarantie égale, leur cotisation n'évoluerapasjusqu'au 31 décembre 2024.

Les agents auront la possibilité d'adhérer au contrat mutualisé, sans questionnaire médical, pendant une durée
de 12 mois àcompter de :
- la date d'effet de la convention de participation, soit le lCTjanvier 2022, pour les agents employés par les
collectivités adhérentesàcette date ;
- la date d'embauche pour les agents recrutéspostérieurementau lerjanvier 2022 ;
- la date de mise en stage pour les agents ayant antérieurement le statut d'agent contractuel au sein de la
collectivité adhérente.

Cette proposition a étésoumise à l'avis des membres du comité technique du 29 septembre 2021 : un avis
favorable àl'unanimité a étérendu par les représentants de l'établissement et un avis favorable à l'unanimité a été
rendu par les représentants du personnel.
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**
***

Après présentation, Madame Brigitte BOCHATON propose aux membres du Conseil d'Administration de bien
vouloir valider :

- l'adhésion àla convention de participation de protection sociale complémentaire pour le risque «Prévoyance»
qui liera le Cdg73 et le groupement constitué Siaci Saint-Honoré et IPSEC, à compter du lerjanvier 2022 et
jusqu'au 31 décembre 2027.
- le montant de la participation financièreàla proteetion sociale complémentaire pour le risque «Prévoyance»au
bénéfîcedes agents àhauteur de : 10 euros par mois et par agent. La participation est proratisée en fonction du
temps de travail et sera versée directement àl'agent.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Conft'ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD,

Après en avoir délibéré,le Conseil d'Admînistration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
Savoie, àl'unanimité :

- décide d'adhérer à la convention de participation de protection sociale complémentaire pour le risque
«Prévoyance»qui liera le Cdg73 et le groupement eonstitué Siaci Saint-Honoré et IPSEC, à compter du 1er
janvter 2022 etjusqu'au 31 décembre 2027.
- adopte le montant de la participation financière à la protection sociale complémentaire pour le risque
«Prévoyance»au bénéficedes agents àhauteur de : 10 euros par mois et par agent. La participation est proratisée
en fonction du temps de travail et sera verséedirectement àl'agent.

La Présidente,

figitte BOCHATON





Séancedu IVIercredi 20 octobre 2021 - 18h00

CONSÈILDÉPAIITEMENTAL
Titulalres

ÉniARG^NENT
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Suppléants
ÉMARGENENT

Brigitte BOCHATON

C. D. Canton Chambéry 2
Alois CHASSOT

C. D. Canton Chambéry2

^^
Marie-Claire BARBIER

C. D. Canton Bugey Savoyard

Josette REMY
C.D. Canton La Ravoire

Claudine BONILLA

C .0. Canton Chambéry 1

Jean-François DUC

C.D. Canton Montmélian

Annick CRESSENS

C. D. Canton Ugine

Franck LOMBARD

C..D. Canton Ugine

Karine DUBOUCHET-REVOL

C. D. Canton Aix les Bains 2

Renaud BERETTI

C. D. Canton Aix les Bains 2

Nathalie FONTAINE

C.D. Canton La Motte Sen/o/ex

Alexandre GENNARO

C.D. Canton La Ravoire

Christian GRANGE

C. D. Canton Modane

Nathalie FURBEYRE

C. D. Canton Modane

Florian MAITRE

C. D. Canton Aix les Bains 1

Nathalie SCHMITT

C. D. Canton Aix les Bains 1

Auguste PICOLLET

C. D. Canton Bourg St Maurict

Vincent ROLLAND

C. D. Canton Moûtiers

Patrick PROVOST

C. D. Canton St Jean de Mauhenne

Christelle FAVETTA_SIEYES

C. D. Canton Chambéry3

Olivier THEVENET

C. D. Canton St Pierre Albigny

Christiane BRUNET

C. D. Canton St Pierre Albigny

CécileUTILLE-GRAND

C. D. Canton Bourg St Maurice

Fabienne BLANC-TAILLEUR

C. D. Canton Moûtiers

AndréVAIRETTO

C. D. Canton de Albertville 2

Albert DARVEY

C. D. Canton St Alban Leysse

Corine WOLFF

C. D. Canton Le Pont de Beauvoisin ^-
Gilbert GUIGUE

C. D. Canton Le Pont de Beauvoisin
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Séancedu Mercredi 20 octobre 2021 -IShOO

CONMUNES INDÉPENDANTES
Tltulaires

ÉMARGEMENT
COIHNUNES INDÉPENDANTES

Suppléants
ÉNIARGENENT

Jean-Pierre GUILLAUD
Maire de Myans

Jean-FrançoisCLARAZ

Maire de la Table

Claude JAY
Maire de les Bellevilles

Pierre-Yves BONNIVARD
Maire de Saint-Colomban-des-Villards

Jacqueline SCHENKL
Maire de Montendry

E.P.C.I. Titulalres ÉNARGBNENT E.P.C.I. Suppléants ÉMARGEMENT

Luc BERTHOUD

Vice-Pdt C/A de Grand Chambéry

Humberto FERNANDES

Conseiller communautaire
C/C Haute Maurienne-Vanoise

Christian BERTHOLLIER

Vice-Pdt C/C Val Guiers

Jean-Marc DRIVET

Vice-PdtC/AGrand Lac

AndréPOINTET

Pdt C/C des Valléesd'Aigueblanche

Jean-Yves MORIN

Conseiller communautaire
C/C des Valléesd'Aigueblanche

Jean-Paul MARGUERON

Pdt C/C CSurde Maurienne Arvan

Alexandre ALBRIEUX

Conseiller communautaire
C/C de Maurienne Galibier

FrançoisRIEU

Conseiller communautaire
C/4 Arlysère





ÎHE DE PRÉSENCE

CONSEIL irAONIIUSTRATION DU SDIS BE LA SAVOiÊ

Séancedu Mercredi 20 octobre 2021 - 18h00

NONI QUAUTE ÉNARGENENT

Monsieur Pascal BOLOT Préfetde la Savoie

Madame Alexandra CHAMOUX
Sous-Préfète,Directrice de Cabinet de M. le

Préfet
de la Savoie

Monsieur Guy PONCET Payeur Départemental

ContrôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD Directeur Départemental

Colonel Denis GIORDAN Directeur DépartementalAdjoint

MédecinChef Isabelle GARCIA MédecinCheffe Départemental

Titulaa^s Qualité ÉMARGEMENT

Capitaine Benoît MARSOVIQUE

CSM Courchevel
SPP

Lieutenant Alexandre DUSSOLLIER

CS Les Bauges
SPV

Sergent-Chef Loïc PARDO

CSM Valloire
SPV

Adjudant-Chef Pascal HENRY

CSP Aix Les Bains
SPP

Adj. Adm Sophie EMANUELLI

iroupement gestion des risques
Fonctionnaire Tenitoriral

^^
Lieutenant-Colonel Pascal BOJUC

PrésidentUDSP
SPl,

Suppléants Quallté ÎÎENNENT

Lieutenant hors classe Fabrice MOREL

CSP Chambéry
SPP

Capitaine Paul BEAUMONT

CSM Valloire
SPV

Sergent-Chef Freddy PATEREK

CS Saint Michel de Maurienne
SPV

Adjudant Yann PERINO

CSP Chambéry
SPP

Adj. Adm. Prin 1ere classe Kelly OLIVENCIA

Groupement Opérations
Fonctionnaire Territoriral

Lieutenant Patrice CAMUS

Vice PrésidentUDSP
SPV




